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Visa Kenya 
Informations importantes sur les conditions du visa Kenya 

 
Les ressortissants d’un pays de l’UE, du Royaume-Uni ou de la Suisse qui 

souhaitent passer des vacances, faire un voyage d’affaires ou rendre visite à leur 

famille au Kenya doivent demander un e-visa Kenya avant leur départ. Ce visa 

permet de séjourner dans le pays pour un maximum de 90 jours. 

 
Obligatoire Oui 

Types de voyage autorisés Voyages touristiques, d’affaires et médicaux 

Durée de validité 90 jours 

Entrée Unique (single-entry) 

Délai de délivrance standard 9 jours en moyenne 

Délai de délivrance urgent Toujours nécessaire à partir de 12 jours avant le départ : 3 

jours en moyenne 

Prix 89,95 € par visa 

Mode de paiement Carte bancaire, carte de crédit, Bancontact ou PayPal 

 

Les informations contenues dans ce document concernent le visa Kenya électronique. Depuis 

2021, les ambassades et consulats kényans ne délivrent plus de visas physiques. Pour obtenir un 

visa électronique (e-visa), il faut soumettre une demande en ligne. Si vous souhaitez demander 

ce visa, connectez-vous sur demandevisa.fr/kenya ou cliquez sur le bouton vert ci-dessous : 

 

 
 

Ce document a été rédigé par DemandeVisa.fr et est actualisé au 10-08-2023. Lisez 

attentivement toutes les pages pour éviter les mauvaises surprises pendant votre voyage. 

https://demandevisa.fr/kenya
https://demandevisa.fr/kenya
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Qu’est-ce qu’un visa Kenya ? 
Si vous avez plus de 16 ans et avez la nationalité d’un État membre de l’Union européenne, du 

Royaume-Uni ou de la Suisse, vous aurez besoin d’un e-visa pour entrer au Kenya. Les titulaires 

d’un passeport français ou belge peuvent demander un visa avant le départ entièrement en 

ligne. 

 

Buts de voyage autorisés par l’e-visa 

L’e-visa Kenya permet d’effectuer un seul voyage et peut être utilisé pour des vacances, un 

voyage d’affaires ou une visite à la famille et/ou à des amis. Il permet aussi de se rendre au 

Kenya pour recevoir un traitement médical. Si votre séjour dans le pays ne dépasse pas 90 jours 

et vous remplissez toutes les conditions du visa, vous pouvez demander un e-visa pour l’un de 

ces buts de voyage. 

 

E-visa et obligation de visa 

L’obligation de visa s’applique à tous les voyageurs européens âgés de plus de 16 ans à 

l’exception des voyageurs avec la nationalité de Chypre, qui sont exemptés de visa pour les 

voyages touristiques et d’affaires de courte durée. Les enfants de moins de 16 ans ne sont pas 

soumis à l’obligation de visa pour le Kenya. Si vous vous rendez au Kenya uniquement pour un 

transit et vous ne quittez pas l’aéroport, vous n’aurez pas besoin de visa. Si vous avez la 

nationalité d’un pays non européen, vérifiez sur cette page si vous pouvez demander un e-visa 

Kenya. 

 

Visite unique de 90 jours maximum 

L’e-visa permet de séjourner au Kenya pour un maximum de 90 jours consécutifs. Une fois dans 

le pays, il est possible de prolonger la durée de séjour autorisée une seule fois de 90 jours. 

Toutefois, cette prolongation peut uniquement être demandée auprès des services de 

l’immigration à  Nairobi ou à Mombasa. Si vous souhaitez passer plus de 90 jours dans le pays, 

vous pouvez aussi quitter temporairement le Kenya et demander un nouvel e-visa depuis un 

autre pays. Ce nouveau visa vous permettra de rester au Kenya 90 jours supplémentaires. 

 

Demandez votre visa avant de réserver vos billets d’avion 

Vous ne devez pas nécessairement avoir déjà réservé vos billets d’avion pour pouvoir demander 

un visa pour le Kenya. Vous devez cependant avoir réservé au moins votre premier hébergement 

au Kenya. Si vous avez un passeport et que vous connaissez l’adresse de votre premier 

hébergement, vous pouvez demander votre visa Kenya en ligne. 

 

Demande traitée 30 jours avant la date d’arrivée prévue 

Vous pouvez soumettre votre demande de visa bien avant votre départ. Cependant, sachez que 

le visa ne sera jamais approuvé plus de 30 jours avant la date d’arrivée prévue. Si vous 

https://demandevisa.fr/nationalites?filter-destination=kenia#getnationality
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soumettez votre demande plus de 30 jours avant votre date de départ, elle sera temporairement 

mise en attente pour éviter que la période de validité, c’est-à-dire la période pendant laquelle 

vous pouvez utiliser votre visa, ne soit terminée au moment où vous entrez au Kenya. La période 

de validité de 90 jours du visa commence dès l’approbation de la demande. Vous pouvez donc 

vous rendre au Kenya immédiatement après l’octroi du visa. 

 

Vous pouvez séjourner 90 jours au Kenya, à condition que vous arriviez dans le pays pendant la 

période de validité du visa. Même si vous arrivez au Kenya le dernier jour de la période de 

validité de 90 jours, vous pouvez y séjourner pour une durée de 90 jours. 

 

Conditions de l’e-visa Kenya 
Les voyageurs doivent remplir certaines conditions pour demander un visa pour le Kenya. Dans 

la plupart des cas, l’e-visa peut uniquement être demandé avec un passeport ordinaire et donc 

pas avec une carte d’identité, un permis de séjour ou un passeport de réfugié. Pour voyager avec 

un e-visa, il faut en outre remplir les conditions suivantes : 

 

● Tous les voyageurs doivent être munis d’un passeport ordinaire1, y compris ceux qui sont 

exemptés de l’obligation de visa. À l’arrivée au Kenya, le passeport doit avoir une validité 

d’au moins six mois et au moins trois pages vierges. 

 

● Le voyageur n’a pas l’intention de travailler pour un employeur kényan. 

 

o Dans ce cas, vous devez demander un permis de travail auprès des services de 

l’immigration kényans. 

 

● Le voyageur ne se rend pas au Kenya pour faire du bénévolat. 

 

● Le voyageur n’a pas été condamné pénalement dans aucun pays2. 

 

  

 
1 Il existe seulement quelques exceptions à cette règle. Le visa pour le Kenya peut être demandé en ligne avec 

un Vorläufiger Reisepass (passeport allemand temporaire) ou un Kinderreisepass (passeport allemand pour les 
enfants). 
 

2 Si vous avez un casier judiciaire, quel que soit le pays, vous ne pouvez pas demander un e-visa. Contactez un 

consulat ou une ambassade du Kenya avant votre voyage. Si vous avez seulement reçu une amende pour 
infraction au Code de la route, vous pouvez demander un e-visa Kenya sans problème. 

https://demandevisa.fr/kenya/conditions
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Données, documents et validité du visa Kenya  
Pour demander un visa pour le Kenya, certains documents doivent être fournis après le 

paiement. Tous les voyageurs doivent fournir une photo d’identité, une photo ou un scan de la 

page d’identité de leur passeport et une confirmation de réservation ou une lettre d’invitation. 

 

● Vous allez au Kenya pour des vacances ? 

Fournissez la confirmation de réservation de votre premier hébergement. Même si vous 

avez réservé plusieurs lieux d’hébergement, vous ne devez fournir que la confirmation de 

réservation de la première nuit. La confirmation de réservation doit toujours contenir les 

informations suivantes : 

 

o le nom de tous les voyageurs ; 

 

o l’adresse de l’hébergement réservé ; 

 

o La date d’arrivée et de départ de l’hébergement. 

 

● Vous voyagez pour le travail ? 

Dans ce cas, vous ne devez pas fournir de confirmation de réservation de l’endroit où 

vous passerez la nuit. En revanche, pour obtenir un visa d’affaires, vous devez fournir une 

lettre d’invitation rédigée par l’organisation que vous allez visiter au Kenya. 

 

o Si vous assistez à une foire, une conférence ou un congrès, il vous suffit d’ajouter 

à votre demande un billet d’entrée ou une invitation à cet évènement ; 

 

o Si vous visitez une organisation au Kenya, vous avez besoin d’une lettre 

d’invitation de cette organisation incluant au moins les éléments suivants : 

 

▪ le nom complet de chaque voyageur d’affaires pour lequel un visa est 

demandé ; 

 

▪ la raison de la visite d’affaires au Kenya ; 

 

▪ les dates des évènements ou des réunions d’affaires ; 

 

▪ le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de l’organisation kényane qui 

vous invite. 

 

● Vous passez la nuit avec des amis ou des membres de votre famille ? 

Dans ce cas, vous n’avez pas besoin de fournir une confirmation de réservation, mais 

vous devez inclure dans votre demande une lettre d’invitation et la copie numérique d’un 

document d’identité kényan ou d’un Foreigner Certificate (Alien Card) de la personne chez 
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laquelle vous allez séjourner. La lettre d’invitation peut être écrite à la main ou un e-mail 

informel et doit toujours contenir les informations suivantes : 

 

o Le nom complet des voyageurs qui demandent un visa ; 

 

o Le nom complet, l’adresse et le numéro de téléphone de la personne chez 

laquelle vous passez la nuit ; 

 

o La date d’arrivée et de départ de l’adresse d’hébergement indiquée. 

 

Après avoir soumis votre demande, même si votre visa a déjà été approuvé, vous pouvez décider 

de passer la nuit ailleurs qu’à l’endroit indiqué dans le formulaire ou d’arriver à une date 

différente. En outre, votre visa reste valable même si vous constatez une erreur dans l’adresse 

ou dans les informations de contact relatives à votre hébergement. 

 

Vous ne devez donc pas nécessairement respecter la date d’arrivée prévue qui figure sur votre 

visa sous « proposed date of arrival ». Toutefois, vous devez arriver au Kenya avant l’expiration de 

la validité de votre visa, c’est-à-dire dans un délai de trois mois à compter de la date 

d’approbation de votre visa. 

 

Assurez-vous que la validité de votre passeport est suffisante 

Si vous reportez votre date d’arrivée, assurez-vous que votre passeport est encore valable pour 

une période d’au moins six mois à votre arrivée. Dans le cas contraire, vous ne pourrez plus 

utiliser votre visa. Si vous avez demandé un nouveau passeport après avoir présenté votre 

demande, le visa Kenya que vous avez demandé avec votre ancien passeport n’est plus valable. 

Pour votre voyage au Kenya, vous devrez alors demander un tout nouveau visa avec les données 

de votre nouveau passeport. Dans ce cas, l’ancienne demande de visa sera remplacée. 

 

Visa valide en combinaison avec les documents requis 

Vous pouvez utiliser votre visa uniquement si vous emportez en voyage un passeport valide, un 

billet d’aller-retour et tous les autres documents que vous avez fournis lors de votre demande de 

visa. Il est recommandé d’imprimer ces documents, car ils pourraient vous être demandés à 

votre arrivée au Kenya. 

 

Y a-t-il d’autres modifications possibles ou nécessaires ? 

Après avoir rempli le formulaire de demande, vérifiez toujours soigneusement que toutes les 

données sont correctes. S’il y a une erreur, vous pouvez la corriger immédiatement. Si vous avez 

oublié de corriger une erreur ou si vous souhaitez modifier quelque chose plus tard pour une 

autre raison, sachez que cela n’est pas toujours nécessaire. 
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Quelles sont les erreurs qui rendent mon visa invalide ? 

Si vous avez fait une erreur en remplissant le formulaire de demande, vous pourriez devoir 

demander un nouveau visa. Vous devez soumettre une nouvelle demande en cas d’erreurs qui 

rendent votre visa invalide. Même si la demande a déjà été approuvée, le visa ne sera plus 

utilisable. Si vous avez commis une erreur dans l’un des données suivantes, votre visa pour le 

Kenya n’est pas valable : 

 

• Votre nom 

 

o Votre nom doit correspondre parfaitement à la manière dont il apparaît dans la 

zone de lecture automatique au bas de la page d’identité de votre passeport.3 

 

• Votre numéro de passeport 

 

o Le numéro de passeport figurant sur votre visa doit correspondre exactement au 

numéro figurant sur votre passeport.4 

 

o Le numéro de passeport figurant sur le visa doit appartenir au même passeport 

utilisé pour voyager au Kenya. Si vous avez demandé un autre passeport entre-

temps, vous devez également demander un nouveau visa. 

 

• La date de délivrance et d’expiration et le lieu de délivrance du passeport 

 

• Votre nationalité 

 

• Votre sexe 

 

o Le sexe que vous sélectionnez dans le formulaire de demande doit être le même 

que celui indiqué sur votre passeport. 

 

 
3 La zone de lecture automatique de votre passeport se trouve en bas de la page d’identité plastifiée de votre 

passeport. Il s’agit des deux lignes comportant les caractères « << ». Aucun accent ou autre signe (comme ü, ä, 
ö, ç, é, è, ê, ñ ou ß) n’apparaît dans la zone de lecture automatique. Lors d’une demande de visa, les noms 
comportant des accents sont donc automatiquement convertis en nom l’orthographe qui apparaît dans la zone 
de lecture automatique du passeport. Si le nom figurant sur votre visa correspond à l’orthographe de votre 
nom figurant dans la zone de lecture automatique de votre passeport, il n’y a pas d’erreur et votre visa reste 
valable. 
 

4 Lorsque vous saisissez le numéro de passeport, veuillez noter que les numéros de passeport français se 

composent de 9 caractères dans l’ordre suivant: 2 chiffres, 2 lettres, 5 chiffres. Les numéros de passeport 
belges se composent toujours de deux lettres suivies de six ou sept chiffres. 
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Après la délivrance de votre visa, vérifiez à nouveau que toutes les informations mentionnées ci-

dessus figurent correctement sur votre visa pour le Kenya. 

 

Vous pouvez arriver au Kenya à une autre date que celle que vous avez indiquée dans le 

formulaire de demande sans que cela ne pose de problème quant à la validité de votre visa. 

Votre visa reste valable même si l’adresse de votre hébergement change ou si vous avez fait une 

erreur en renseignant votre adresse ou vos coordonnées. 

 

Si vous constatez une erreur, vous pouvez corriger les informations que vous avez saisies dans le 

formulaire jusqu’au moment où votre demande est traitée. Pour modifier le formulaire, vous 

pouvez répondre à l’un des e-mails relatifs à votre demande que vous avez reçus de 

DemandeVisa.fr. 

 

Dans la plupart des cas, les demandes de visa sont traitées immédiatement une fois que tous les 

documents demandés ont été fournis5. Si vous constatez encore une erreur ou si vous souhaitez 

modifier certaines informations, sachez qu’il n’est plus possible d’apporter des modifications une 

fois que votre demande a été traitée. Dans ce cas, la seule façon de modifier les données est de 

soumettre une toute nouvelle demande de visa. 

 

Comment demander un visa pour le Kenya 
Vous pouvez demander un e-visa Kenya en suivant une procédure très simple. L’ensemble des 

étapes ne prend généralement pas plus de dix minutes. Assurez-vous de bien remplir toutes vos 

coordonnées et celles des autres voyageurs. Faites particulièrement attention à ce que les détails 

du passeport de chaque voyageur soient parfaitement corrects. Assurez-vous d’avoir à portée de 

main tous les détails nécessaires au paiement ainsi que les données des passeports de tous les 

voyageurs pour lesquels vous souhaitez demander un visa. 

 

Étape 1 | Remplissez le formulaire de demande 

La première étape de la procédure de demande consiste à ouvrir le formulaire de demande de 

visa pour le Kenya en ligne. Dans le formulaire, vous devez saisir vos coordonnées et certaines 

informations relatives à votre voyage, comme les détails concernant votre première nuit dans le 

pays et la date à laquelle vous prévoyez d’arriver. 

 

Dans la section suivante du formulaire de demande, vous devez fournir les données requises 

pour tous les voyageurs et répondre à certaines questions. Si vous souhaitez fournir des 

 
5 Vous avez soumis votre demande plus de 30 jours avant le départ ? Dans ce cas, votre demande de visa pour 

le Kenya sera mise en attente jusqu’à 30 jours avant votre date d’arrivée et vous pourrez encore y apporter des 
modifications. 

https://demandevisa.fr/kenya/explication-formulaire
https://demandevisa.fr/kenya/demande
https://demandevisa.fr/kenya/demande
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données pour une autre personne, vous devez d’abord obtenir son autorisation6. Vous pouvez 

ajouter des voyageurs au formulaire de demande en cliquant sur le bouton « Ajouter un 

voyageur ». 

 

Une fois le formulaire de demande rempli, vérifiez soigneusement que toutes les données sont 

correctes. Demandez également aux autres voyageurs si les informations que vous avez 

remplies pour eux sont correctes. Une fois que tous les voyageurs ont confirmé, vous pouvez 

soumettre votre demande en cliquant sur le bouton « Demander les visas » au bas du 

formulaire. 

 

Étape 2 | Effectuez le paiement 

Après avoir soumis le formulaire, vous pouvez effectuer le paiement de votre demande de visa 

en toute sécurité avec carte bancaire, Bancontact, PayPal ou une carte de crédit (Visa, 

Mastercard ou American Express). Le prix total d’une demande de visa Kenya ordinaire sans 

options supplémentaires s’élève à 89,95 € par personne. Les frais de visa comprennent les frais 

consulaires, les frais de traitement et les taxes obligatoires. Les options supplémentaires que 

vous pouvez choisir sont la délivrance en urgence et la compensation des émissions de CO2 de 

vos vols vers et depuis le Kenya. 

 

Étape 3 | Fournissez les documents nécessaires 

Si votre paiement a été reçu correctement, vous pouvez passer à l’étape finale de votre demande 

de visa, qui consiste à fournir une photo d’identité en couleur de tous les voyageurs et un scan 

ou une photo lisible de leur passeport. 

 

Enfin, en fonction de votre but de voyage et de votre hébergement, vous devez fournir certains 

documents : 

 

● Si vous avez réservé un hébergement pour des vacances ou un autre voyage touristique, 

vous devez fournir une confirmation de réservation. 

 

● Si vous passez la nuit chez des amis ou des membres de votre famille au Kenya, vous ne 

devez pas fournir de confirmation de réservation, mais une lettre d’invitation rédigée par 

la personne avec laquelle vous allez séjourner. Dans ce cas, vous devez également 

fournir une copie numérique de la carte d’identité kényane ou du Foreigner Certificate de 

cette personne résidant au Kenya. 

 

 
6 Si vous demandez un visa Kenya pour un enfant mineur, vous devez obtenir le consentement d’au moins un 

des parents. Ce parent doit confirmer que la demande a été soumise avec des informations correctes et 
complètes. Lisez plus d’informations sur les voyages avec des enfants sur le site officiel de l’administration 
française. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1359
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1359
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● Si vous vous rendez à un congrès, une conférence ou une exposition dans le cadre d’un 

voyage d’affaires, vous devez fournir un billet ou une invitation à l’évènement que vous 

allez visiter. Si vous visitez une organisation kényane, vous devez fournir une lettre 

d’invitation rédigée par cette organisation. 

 

Vous pouvez également fournir les documents nécessaires plus tard, mais le délai moyen de 

délivrance commencera uniquement à courir à partir du moment où tous les voyageurs auront 

fourni les documents nécessaires. 

 

Après avoir soumis votre demande, vous recevrez au moins trois e-mails. Le premier est une 

confirmation de paiement que vous recevrez immédiatement après le paiement. Vous recevrez 

un deuxième e-mail une fois que les documents que vous avez soumis ont été vérifiés et un 

troisième une fois que votre demande a été traitée. 

 

Dans chacun de ces e-mails, vous trouverez un lien vers votre page de statut. En cliquant sur ce 

lien, vous accéderez à un environnement numérique sécurisé où vous pourrez vérifier à tout 

moment l’état d’avancement de votre demande. Si vous avez des questions sur le statut de votre 

demande, consultez d’abord votre page personnelle. Si vous n’avez pas reçu d’e-mails, vérifiez 

qu’ils ne se trouvent pas dans votre pourriel. Si vous n’y trouvez aucun e-mail, vérifiez le statut de 

votre demande en ligne. 

 

Étape 4 | Imprimez le visa et emportez-le avec vous en voyage 

Une fois votre demande approuvée, vérifiez que toutes les données figurant sur votre visa sont 

correctes, en accordant une attention particulière aux données du passeport. Si toutes les 

données sont correctes, téléchargez le visa au format PDF à partir de votre page de statut et 

imprimez-le. Lors de leur voyage au Kenya, tous les voyageurs doivent être en possession d’une 

copie papier en couleur de leur visa. Les documents à emporter pendant votre voyage sont les 

suivants : 

 

● Le visa imprimé en couleur ; 

● La confirmation de réservation ou la lettre d’invitation (de la personne chez qui vous 

séjournez ou de l’organisation que vous visitez au Kenya) ; 

● La confirmation de réservation de votre vol de retour ou une autre preuve que vous 

quitterez le Kenya. 

 

Enfin, avant votre départ, vérifiez toujours l’état actuel des mesures contre le coronavirus en 

vigueur au Kenya. 

 

 

https://demandevisa.fr/contact
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Besoin d’un visa Kenya en urgence ? 
Vous pouvez également opter pour une demande en urgence en cochant l’option « Délivrance en 

urgence » dans le formulaire de demande. Le supplément pour ce service est de 17,50 € par 

personne. Il vous reste moins d'une semaine avant votre départ pour le Kenya ? Dans la grande 

majorité des cas, si votre demande est urgente, vous serez encore en mesure de recevoir le 

traitement de votre demande. En effet, le délai moyen de délivrance est de 3 jours. À partir de 12 

jours avant votre départ prévu, il est seulement possible de soumettre une demande en urgence.  

 
Délai moyen de 3 jours ouvrables pour un visa Kenya en urgence  

Le délai moyen de traitement d’une demande de visa Kenya en urgence est de 3 jours ouvrables. 

Attention : cela ne signifie pas que votre demande de visa urgent sera toujours approuvée dans 

un délai maximum de 3 jours ouvrables. Dans de nombreux cas, le visa est approuvé en moins 

de 3 jours ouvrables, mais dans des cas exceptionnels, cela peut prendre un peu plus de temps. 

Toutefois, en moyenne, les demandes en urgence sont traitées beaucoup plus rapidement que 

les demandes ordinaires. En effet, le délai moyen de traitement d’une demande normale est de 8 

jours ouvrables. 

 

Traitement de votre demande de visa par DemandeVisa.fr 

Il est uniquement possible de soumettre une demande de visa en fournissant les données et les 

documents adéquats, qui doivent répondre aux conditions imposées par les services de 

l’immigration kényans. 

 

Une fois que votre demande est complète, un expert en visas de DemandeVisa.fr vérifiera que 

vos données sont correctes et que votre demande est complète. En cas d’erreurs ou de 

documents incorrects, vous pourrez ainsi encore apporter les corrections nécessaires avant que 

votre demande ne soit transmise aux services de l’immigration. Toutefois, la responsabilité de 

l’exactitude des données saisies incombe toujours au demandeur. 

 

Délai de délivrance et traitement des demandes de visa 

Le délai de délivrance moyen des demandes ordinaires et des demandes en urgence commence 

à courir une fois que toutes les données et tous les documents ont été fournis correctement. 

Surveillez donc attentivement vos e-mails et votre page de statut pour savoir si les données et les 

documents que vous avez fournis sont conformes aux exigences. Une fois que vous avez fourni 

tous les renseignements et les documents requis, DemandeVisa.fr traitera votre demande de 

visa. 

 

Délai moyen de délivrance 

Le délai moyen de délivrance du visa Kenya est de 8 jours ouvrables. En cas de demande en 

urgence, le délai de délivrance moyen est réduit à 3 jours ouvrables. Les demandes en urgence 

sont toujours traitées par DemandeVisa.fr dans un délai de 24 heures, même en dehors des 



 

DemandeVisa.fr 
Votre demande de visa, simple et rapide | 55, Boulevard Pereire – 75017 Paris Page 11 

heures de bureau. Souvent, ce délai ne dépasse pas une heure. Une fois que DemandeVisa.fr a 

vérifié votre demande et l’a transmise aux services de l’immigration du Kenya, il n’est plus 

possible d’influer sur la rapidité de son traitement ou sur le délai de délivrance. Cela vaut 

également pour les demandes urgentes. Comme les délais de traitement des services de 

l’immigration kényans peuvent varier, les délais de délivrance indiqués par DemandeVisa.fr sont 

des délais moyens et non des délais maximums. 

 

D’autres questions sur les demandes de visa pour le Kenya ? 
Si vous avez encore des doutes sur le visa pour le Kenya, consultez les réponses aux questions 

fréquemment posées sur DemandeVisa.fr. Avez-vous des questions concernant une demande de 

visa que vous avez déjà soumise ? Si le délai de traitement de votre demande est plus long que la 

moyenne, commencez toujours par consulter votre page de statut personnel pour savoir ce qu’il 

convient de faire. Vous pouvez accéder à cette page en cliquant sur le lien contenu dans les e-

mails que DemandeVisa.fr vous a envoyés. Vous pouvez également consulter l’état d’avancement 

de votre demande de visa pour le Kenya directement à partir du site web. 

 

Ne vous inquiétez pas si la délivrance d’un visa au sein d’une demande de groupe prend un peu 

plus de temps que celle des autres voyageurs. Quelques jours peuvent s’écouler entre la 

délivrance des différents visas contenus dans une même demande de groupe. Le fait que le délai 

de traitement d’une demande soit plus long ne signifie pas qu’elle a moins de chances d’être 

approuvée. En outre, les demandeurs qui remplissent toutes les conditions ne sont presque 

jamais confrontés à des délais très longs. 

 

Vous avez encore des questions ? Contactez DemandeVisa.fr. 
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